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(54) Corps de coffre de volet roulant et dispositif de coffre comprenant un tel corps

(57) La présente invention a pour objet un corps de
coffre de volet roulant à structure profilée et à section
sensiblement en forme de U, constitué d’un matériau iso-
lant thermique moussé ou moulé à chaud, ce matériau
isolant définissant au moins une aile ou paroi latérale
dudit corps en U et le bord libre de ladite aile ou paroi
formant arête étant pourvu d’un profilé métallique soli-
darisé intimement avec le matériau isolant thermique.

Corps de coffre (1) de volet roulant caractérisé en

ce que le profilé métallique (4) recouvre partiellement
ledit bord libre (3), à savoir sur une partie seulement de
la largeur de ce dernier depuis la face interne (5) de la
première paroi latérale du corps de coffre (1) délimitant
latéralement le volume intérieur (VI) de ce dernier, au
moins une première aile d’ancrage (6) dudit profilé mé-
tallique (4) s’enfonçant ou s’étendant dans ladite premiè-
re paroi, à distance de la face externe (1’) du corps du
coffre (1) portée par cette paroi.
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine des
équipements des bâtiments et immeubles, plus particu-
lièrement les accessoires de baies ou d’ouvertures de
telles constructions, et a pour objet un corps de coffre de
volet roulant et un dispositif de coffre de volet roulant
intégrant un tel corps.
[0002] Les corps de coffre de volets roulants présen-
tent généralement une forme profilée sensiblement à
section en U, conditionnée par leurs fonctions et leur mo-
de et lieu de montage.
[0003] En effet, ces coffres sont destinés à loger le
tablier du volet roulant à l’état enroulé, ainsi que l’axe
d’enroulement lui-même. Ils sont communément pour-
vus à leurs deux extrémités opposées de joues dans les-
quelles sont installés les paliers de guidage de l’axe et
le mécanisme de transmission du mouvement.
[0004] Ces coffres sont montés sur les menuiseries
des dormants des fermetures de baies (fenêtres, por-
tes,...), au niveau de leurs traverses supérieures, et doi-
vent également présenter des propriétés d’isolation ther-
mique, surtout entre leur volume intérieur (recevant l’axe
d’enroulement et ouvert sur l’extérieur) et le volume in-
terne du local ou de la pièce comportant la baie ou l’ouver-
ture à obturer.
[0005] Les corps de ces coffres sont, pour des raisons
économiques et pratiques (légèreté, isolation, rigidité),
fabriqués au moins partiellement par moulage ou mous-
sage dans un moule d’un matériau alvéolaire, en parti-
culier pour ce qui concerne leur paroi ou aile latérale
située du côté intérieur par rapport au local ou à la pièce
concerné(e).
[0006] Cette paroi intérieure, et éventuellement la pa-
roi extérieure du corps en U, peut(vent) être revêtue(s)
d’une couche d’habillage supplémentaire pour des rai-
sons techniques et/ou d’aspect.
[0007] En outre, comme le montre par exemple la fi-
gure 1 (vue en coupe d’un corps de coffre de volet roulant
en coupe transversale dont une partie intérieure est réa-
lisée en matériau isolant moussé), l’arête de la paroi ou
de l’aile latérale intérieure du corps en U est pourvue
d’un profilé de renfort, rigidifiant, protégeant et durcissant
ladite arête, et fournissant une interface d’accrochage et
d’appui, ainsi qu’éventuellement une rainure pour le
montage des joues en extrémité. La paroi extérieure du
corps en U peut également comporter un tel profilé au
niveau de son arête ou bord libre.
[0008] Du fait des propriétés recherchées pour ce pro-
filé de renfort, ce dernier était généralement réalisé en
un matériau métallique et recouvre la totalité de l’arête
de l’aile du corps en U.
[0009] Toutefois, ce profilé métallique constitue un ex-
cellent pont thermique préjudiciable pour l’isolation ther-
mique du local ou de la pièce.
[0010] En vue de surmonter cet inconvénient, il a été
proposé de remplacer le profilé de renfort métallique par
un profilé en une matière plastique rigide, par exemple

du polychlorure de vinyle.
[0011] Toutefois, un tel profilé plastique ne pouvant
être mis en place dans le moule de moussage de la paroi
interne au moins du corps de coffre en U, il est nécessaire
de le rapporter par collage dans une opération ultérieure
supplémentaire, qui peut être très fastidieuse lorsque la
forme de l’arête est complexe, qui renchérit sensiblement
le prix de revient global du coffre et qui peut aboutir à
des résultats aléatoires.
[0012] De plus, pour atteindre des propriétés équiva-
lentes à celles du profilé métallique, l’épaisseur du profilé
plastique doit être nettement supérieure, ce qui entraîne
une augmentation supplémentaire du prix de revient.
[0013] La présente invention a pour but de surmonter
les inconvénients précités et de proposer une solution
permettant la mise en oeuvre d’un profilé métallique pou-
vant être positionné dans le moule, tout en conservant
une bonne isolation thermique sur le corps résultant. En
outre, la solution proposée devrait, si possible, égale-
ment permettre une adaptation aisée lors du montage,
en particulier en ce qui concerne la liaison avec la me-
nuiserie (traverse supérieure du dormant en général).
[0014] A cet effet, l’invention a pour objet un corps de
coffre de volet roulant à structure profilée et à section
sensiblement en forme de U, constitué au moins partiel-
lement d’un matériau isolant thermique moussé ou moulé
à chaud, ce matériau isolant formant au moins une pre-
mière aile ou paroi latérale dudit corps en U qui sépare
le volume intérieur du corps de coffre d’avec sa face ex-
terne destinée à former la face intérieure du coffre de
volet après installation sur site, et le bord libre de ladite
première aile ou paroi formant arête étant pourvu d’un
profilé métallique solidarisé intimement avec le matériau
isolant thermique, corps de coffre de volet roulant carac-
térisé en ce que le profilé métallique recouvre partielle-
ment ledit bord libre, à savoir sur une partie seulement
de la largeur de ce dernier depuis la face interne de la
première paroi latérale du corps de coffre délimitant la-
téralement le volume intérieur de ce dernier, au moins
une première aile d’ancrage dudit profilé métallique s’en-
fonçant ou s’étendant dans ladite première paroi, à dis-
tance de la face externe du corps du coffre portée par
cette paroi.
[0015] L’invention sera mieux comprise grâce à la des-
cription ci-après, qui se rapporte à des modes de réali-
sation préférés, donnés à titre d’exemples non limitatifs,
et expliqués avec référence aux dessins schématiques
annexés, dans lesquels :

la figure 2 est une vue en coupe transversale d’un
corps de coffre à section en U selon un premier mode
de réalisation de l’invention;
la figure 3 est une vue identique à celle de la figure
2 d’un second mode de réalisation du corps de coffre
selon l’invention, et
la figure 4 est une vue partielle en coupe illustrant la
liaison entre la première paroi d’un corps de coffre
selon l’invention et une traverse de dormant.
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[0016] Les figures 2 et 3 montrent un corps de coffre
de volet roulant 1 à structure profilée et à section sensi-
blement en forme de U, constitué au moins partiellement
d’un matériau isolant thermique moussé ou moulé à
chaud, ce matériau isolant formant au moins une pre-
mière aile ou paroi latérale 2 dudit corps en U 1 qui sépare
le volume intérieur VI du corps de coffre d’avec sa face
externe l’ destinée à former la face intérieure du coffre
de volet après installation sur site. Le bord libre 3 de
ladite première aile ou paroi 2 formant arête est pourvu
d’un profilé métallique 4 solidarisé intimement avec le
matériau isolant thermique. Un tel corps correspond éga-
lement au corps représenté sur la figure 1 et faisant partie
de l’état de la technique.
[0017] Conformément à l’invention et comme cela res-
sort des figures 2 à 4, le profilé métallique 4 recouvre
partiellement ledit bord libre 3, à savoir sur une partie
seulement de la largeur de ce dernier depuis la face in-
terne 5 de la première paroi latérale 2 du corps de coffre
1 délimitant latéralement le volume intérieur VI de ce der-
nier, au moins une première aile d’ancrage 6 dudit profilé
métallique 4 s’enfonçant ou s’étendant dans ladite pre-
mière paroi 2, à distance de la face externe l’ du corps
du coffre 1 portée par cette paroi 2.
[0018] En limitant l’extension latérale du profilé métal-
lique 4, aucun pont thermique n’est mis en place entre
les deux côtés opposés de la première aile ou paroi 2
(intérieur du local ou de la pièce / intérieur du coffre de
volet roulant), l’épaisseur de matériau isolant non recou-
verte par le profilé 4 jouant pleinement son rôle de bar-
rière d’isolation thermique.
[0019] Malgré cette extension latérale limitée, le profilé
métallique 4 remplit néanmoins son rôle de renforcement
du bord libre 3 de la paroi latérale 2 du fait de la consti-
tution d’une coque rigide et résistante autour de la partie
recouverte dudit bord 3 et du renforcement structurel par
insertion de l’aile d’ancrage du profilé métallique 4 dans
cette paroi.
[0020] En accord avec un premier mode de réalisation
de l’invention et comme le montre la figure 2 des dessins
annexés, le profilé métallique 4 recouvre en la chapeau-
tant une partie 3’ du bord libre 3 de la première paroi 2
comprise entre l’aile d’ancrage 6 encastrée par enrobage
dans le matériau isolant formant ladite première paroi
latérale 2 et une seconde aile 6’ recouvrant au moins la
région de la face interne 5 de ladite paroi 2, qui est ad-
jacente audit bord libre 3.
[0021] En accord avec un second mode de réalisation
de l’invention et comme le montrent les figures 3 et 4 des
dessins annexés, la paroi latérale 2 du corps en U 1 pré-
sente, au niveau du bord libre 3, une rainure 7 profilée
longitudinale, divisant ladite paroi latérale 2 en deux de-
mi-parois 8 et 8’ profilées, sous la forme de portions de
paroi parallèles et espacées de la largeur de ladite rai-
nure 7 et en ce que ledit profilé métallique 4 recouvre en
la chapeautant l’extrémité libre 8" de la portion de paroi
8 interne, et présente une seconde aile 6’ recouvrant au
moins la région de la face interne 5 de la première paroi

2, qui est adjacente audit bord libre 3, l’aile d’ancrage 6
n’étant préférentiellement pas en contact avec la portion
de paroi 8’ externe de ladite première paroi latérale 2.
[0022] Préférentiellement, la rainure profilée 7 présen-
te une forme en fente ou en gorge à structure planaire,
apte à recevoir une aile de connexion 9’ d’un profilé rap-
porté 9, par exemple d’un profilé à section en L, destiné
à être relié par au moins une seconde aile 9" à la menui-
serie de dormant, la profondeur d’engagement par em-
boîtement de l’aile 9’ du profilé 9 dans la rainure 7 pouvant
être réglée.
[0023] Ainsi, il est possible de raccorder le corps de
coffre 1 avec la menuiserie (traverse de dormant 12 sur
la figure 4) de manière sure et résistante et en obturant
de manière fiable le passage entre le coffre de volet rou-
lant et ladite menuiserie, ce en pouvant s’adapter, sans
découpe ou autre opération d’adaptation sur chantier, à
des largeurs de passages différentes et, le cas échéant,
non uniforme sur la longueur de la traverse 12.
[0024] En vue d’augmenter la force d’accrochage du
profilé rapporté 9 dans la rainure 7, il peut être prévu que
la surface externe de l’aile d’ancrage 6, qui n’est pas en
contact avec le matériau isolant de la portion de paroi 8
interne, ainsi qu’éventuellement la face correspondante
en regard de l’aile de connexion 9’ du profilé rapporté à
section en L 9, est/sont munie(s) de formations d’accro-
chage ou crantées, profilées ou non, favorisant la réten-
tion de ladite aile de connexion 9 dans la rainure 7.
[0025] Afin de renforcer la liaison entre le profilé mé-
tallique 4 et le matériau isolant formant la première paroi
latérale 2, il peut en outre être prévu que les faces du
profilé métallique 4, notamment de l’aile d’ancrage 6 et
de la seconde aile 6’, en contact intime avec le matériau
isolant thermique formant la portion de paroi interne 8 ou
la partie 3’ du bord libre 3 chapeautée par le profilé mé-
tallique 4, sont pourvues de formations saillantes 10 sous
forme de nervures ou d’amorces d’ailes secondaires.
[0026] On aboutit ainsi à un ancrage sûr dudit profilé
4 dans ledit matériau isolant.
[0027] Comme le montrent les figures 2 à 4 des des-
sins annexés, et conformément à une réalisation pratique
préférée de l’invention, alliant légèreté, rigidité et isola-
tion performante, le corps de coffre 1 est entièrement
constitué par le matériau isolant thermique moussé ou
moulé à chaud, l’épaisseur de la première paroi latérale
2 étant plus importante, préférentiellement environ deux
fois plus importante, que l’épaisseur de la seconde paroi
latérale 2’ formant l’autre aile du corps de coffre en U 1,
permettant ainsi de conserver un niveau élevé d’isolation
thermique malgré la présence du profilé 4.
[0028] De plus, la partie du bord libre 3 non recouverte
de la première paroi 2 (variante de la figure 2) ou la demi-
paroi 8’ non recouverte (par le profilé 4) représente avan-
tageusement sensiblement la moitié de l’épaisseur de
ladite paroi 2.
[0029] Le corps de coffre 1 est ainsi réalisé d’un seul
tenant et la partie d’extrémité de la première paroi latérale
2 ou la demi-paroi externe 8’ non couverte par le profilé
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métallique 4 peut éventuellement renfermer un insert de
renfort, intégré dans la masse du matériau isolant.
[0030] Selon une caractéristique avantageuse de l’in-
vention ressortant des figures 2 et 3 des dessins an-
nexés, les première et seconde parois latérales 2 et 2’
sont pourvues, au niveau de leurs bords libres, de profilés
métalliques 4 présentant des sections identiques, ces
derniers définissant des rainures longitudinales 11
ouvertes sur le volume intérieur VI et mutuellement en
regard.
[0031] Ces rainures 11 permettent notamment, au ni-
veau des extrémités opposées du corps 1 en U, de réa-
liser une liaison par accrochage avec les joues.
[0032] Conformément à une réalisation pratique pré-
férée du corps de coffre 1 selon l’invention, le ou chaque
profilé métallique 4 consiste en un profilé extrudé en alu-
minium ou en un alliage d’aluminium, le matériau isolant
thermique est un polystyrène ou un polyuréthane expan-
sé ou moussé à structure alvéolaire et le profilé rapporté
9 par engagement ajusté dans la rainure 7 consiste en
une cornière ou en un profilé à section en T en un ma-
tériau plastique rigide, par exemple en polychlorure de
vinyle.
[0033] La mise en oeuvre d’un profilé rapporté 7 en un
matériau plastique permet d’aboutir également à une
rupture des ponts thermiques entre le profilé métallique
4 et la traverse supérieure 12.
[0034] L’invention a également pour objet un dispositif
de coffre de volet roulant comprenant un corps à section
en U 1 destiné à être monté sur la traverse supérieure
12 d’un dormant de menuiserie.
[0035] Ce coffre est caractérisé en ce que le corps de
coffre 1 consiste en un corps 1 tel que décrit ci-dessus,
un profilé rapporté 9 à section en L ou en T étant engagé
dans la rainure 7 par une aile de connexion 9’ et solidarisé
à une traverse supérieure 12 de menuiserie par au moins
une seconde aile 9", ledit profilé 9 obturant l’interstice
entre le bord 3 de l’aile ou de la paroi latérale 2 et ladite
traverse supérieure 12 (voir figure 4).
[0036] Afin d’assurer une continuité et une homogé-
néité d’isolation thermique entre la paroi latérale 2 et la
traverse supérieure 12, le dispositif de coffre de volet
roulant comprend avantageusement un joint 13 en un
matériau d’isolation thermique rapporté entre, d’une part,
l’aile ou les ailes 9" du profilé 9 solidarisée(s) avec la
traverse 12, par exemple par l’intermédiaire d’une bande
de collage 14, et, d’autre part, le bord libre de la seconde
portion de paroi 8’ de l’aile ou de la paroi latérale 2.
[0037] Bien entendu, l’invention n’est pas limitée aux
modes de réalisation décrits et représentés aux dessins
annexés. Des modifications restent possibles, notam-
ment du point de vue de la constitution des divers élé-
ments ou par substitution d’équivalents techniques, sans
sortir pour autant du domaine de protection de l’invention.

Revendications

1. Corps de coffre de volet roulant à structure profilée
et à section sensiblement en forme de U, constitué
au moins partiellement d’un matériau isolant thermi-
que moussé ou moulé à chaud, ce matériau isolant
formant au moins une première aile ou paroi latérale
dudit corps en U qui sépare le volume intérieur du
corps de coffre d’avec sa face externe destinée à
former la face intérieure du coffre de volet après ins-
tallation sur site, et le bord libre de ladite première
aile ou paroi formant arête étant pourvu d’un profilé
métallique solidarisé intimement avec le matériau
isolant thermique, corps de coffre (1) de volet roulant
caractérisé en ce que le profilé métallique (4) re-
couvre partiellement ledit bord libre (3), à savoir sur
une partie seulement de la largeur de ce dernier de-
puis la face interne (5) de la première paroi latérale
(2) du corps de coffre (1) délimitant latéralement le
volume intérieur (VI) de ce dernier, au moins une
première aile d’ancrage (6) dudit profilé métallique
(4) s’enfonçant ou s’étendant dans ladite première
paroi (2), à distance de la face externe (1’) du corps
du coffre (1) portée par cette paroi (2).

2. Corps de coffre selon la revendication 1, caractérisé
en ce que le profilé métallique (4) recouvre en la
chapeautant une partie (3’) du bord libre (3) de la
première paroi (2) comprise entre l’aile d’ancrage (6)
encastrée par enrobage dans le matériau isolant for-
mant ladite première paroi latérale (2) et une secon-
de aile (6’) recouvrant au moins la région de la face
interne (5) de ladite paroi (2), qui est adjacente audit
bord libre (3).

3. Corps de coffre selon la revendication 1, caractérisé
en ce que la première paroi latérale (2) du corps en
U (1) présente, au niveau du bord libre (3), une rai-
nure (7) profilée longitudinale, divisant ladite paroi
latérale (2) en deux demi-parois (8 et 8’) profilées,
sous la forme de portions de paroi parallèles et es-
pacées de la largeur de ladite rainure (7) et en ce
que ledit profilé métallique (4) recouvre en la cha-
peautant l’extrémité libre (8") de la portion de paroi
(8) interne, et présente une seconde aile (6’) recou-
vrant au moins la région de la face interne (5) de la
première paroi (2), qui est adjacente audit bord libre
(3), l’aile d’ancrage (6) n’étant préférentiellement
pas en contact avec la portion de paroi (8’) externe
de ladite première paroi latérale (2).

4. Corps de coffre selon la revendication 3, caractérisé
en ce que la rainure profilée (7) présente une forme
en fente ou en gorge à structure planaire, apte à
recevoir une aile de connexion (9’) d’un profilé rap-
porté (9), par exemple d’un profilé à section en L,
destiné à être relié par au moins une seconde aile
(9") à la menuiserie de dormant, la profondeur d’en-
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gagement par emboîtement de l’aile (9’) du profilé
(9) dans la rainure (7) pouvant être réglée.

5. Corps de coffre selon la revendication 4, caractérisé
en ce que la surface externe de l’aile d’ancrage (6),
qui n’est pas en contact avec le matériau isolant de
la portion de paroi (8) interne, ainsi qu’éventuelle-
ment la face correspondante en regard de l’aile de
connexion (9’) du profilé rapporté à section en L (9),
est/sont munie(s) de formations d’accrochage ou
crantées, profilées ou non, favorisant la rétention de
ladite aile de connexion (9) dans la rainure (7).

6. Corps de coffre selon l’une quelconque des reven-
dications 2 à 5, caractérisé en ce que les faces du
profilé métallique (4), notamment de l’aile d’ancrage
(6) et de la seconde aile (6’), en contact intime avec
le matériau isolant thermique formant la portion de
paroi interne (8) ou la partie (3’) du bord libre (3)
chapeautée par le profilé métallique (4), sont pour-
vues de formations saillantes (10) sous forme de ner-
vures ou d’amorces d’ailes secondaires.

7. Corps de coffre selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 6, caractérisé en ce qu’il est entière-
ment constitué par le matériau isolant thermique
moussé ou moulé à chaud, l’épaisseur de la premiè-
re paroi latérale (2) étant plus importante, préféren-
tiellement environ deux fois plus importante, que
l’épaisseur de la seconde paroi latérale (2’) formant
l’autre aile du corps de coffre en U (1).

8. Corps de coffre selon la revendication 7, caractérisé
en ce que les première et seconde parois latérales
(2 et 2’) sont pourvues, au niveau de leurs bords
libres, de profilés métalliques (4) présentant des sec-
tions identiques, ces derniers définissant des rainu-
res longitudinales (11) ouvertes sur le volume inté-
rieur (VI) et mutuellement en regard.

9. Corps de coffre selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 8, caractérisé en ce que le ou chaque
profilé métallique (4) consiste en un profilé extrudé
en aluminium ou en un alliage d’aluminium, en ce
que le matériau isolant thermique est un polystyrène
ou un polyuréthane expansé ou moussé à structure
alvéolaire et en ce que le profilé rapporté (9) par
engagement ajusté dans la rainure (7) consiste en
une cornière ou en un profilé à section en T en un
matériau plastique rigide, par exemple en polychlo-
rure de vinyle.

10. Dispositif de coffre de volet roulant comprenant un
corps à section en U destiné à être monté sur la
traverse supérieure d’un dormant de menuiserie, ca-
ractérisé en ce que le corps de coffre est un corps
(1) selon l’une quelconque des revendications 1 et
3 à 9, un profilé rapporté (9) à section en L ou en T

étant engagé dans la rainure (7) par une aile de con-
nexion (9’) et solidarisé à une traverse supérieure
(12) de menuiserie par au moins une seconde aile
(9"), ledit profilé (9) obturant l’interstice entre le bord
(3) de l’aile ou de la paroi latérale (2) et ladite traverse
supérieure (12).

11. Dispositif de coffre de volet roulant selon la reven-
dication 10, caractérisé en ce qu’il comprend un
joint (13) en un matériau d’isolation thermique rap-
porté entre, d’une part, l’aile ou les ailes (9") du profilé
(9) solidarisée(s) avec la traverse (12), par exemple
par l’intermédiaire d’une bande de collage (14), et,
d’autre part, le bord libre de la seconde portion de
paroi (8’) de l’aile ou de la paroi latérale (2).
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